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Aide alimentaire
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Texte de la question

M Alain Fort attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les consequences perverses
engendrees par l'aide alimentaire des pays developpes envers l'Afrique. L'arrivee massive de cereales a bas
prix ou gratuites continue a aggraver le plus souvent la situation en desorganisant les marches locaux. Il lui
demande ce qu'il pense de l'idee avancee par trois associations : Terre des Hommes, Freres des Hommes et
Peuples Solidaires, de consacrer une partie de l'aide financiere accordee aux pays africains a l'achat non pas
d'excedents francais mais de cereales locales dans les zones africaines excedentaires voisines des zones de
famine.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est certain que des desequilibres agricoles et alimentaires peuvent naitre de l'envoi massif d'aide
alimentaire a des moments peu propices dans les pays beneficiaires. L'aide alimentaire est donc un instrument
de cooperation qu'il faut manier avec une extreme prudence pour ne pas risquer notamment de decourager les
efforts des producteurs locaux. Depuis plusieurs annees, la France, consciente de ces contraintes, s'inspire de
deux principes pour guider son action. Ainsi, l'aide alimentaire doit avoir imperativement pour effet : de repondre
aux besoins alimentaires non satisfaits par la production locale ; de s'integrer et donc ne pas perturber le
fonctionnement des marches vivriers locaux des pays receveurs. L'application de ces deux principes et
l'existence a certaines periodes de surplus regionaux dans les pays en developpement a engage la France dans
la realisation d'« operations triangulaires » notamment en Afrique. Le ministere de l'agriculture et l'office national
interprofessionnel des cereales (ONIC) s'y sont toujours associes : transfert de 4 500 tonnes de mil du Mali a la
Mauritanie, transfert de 2 000 tonnes de mais blanc du Malawi au Zimbabwe, achats locaux au Tchad Il est
important que ces operations puissent se continuer. Toutes les fois qu'il sera possible d'acheter des cereales
dans un pays en developpement pour les donner a un autre pays en developpement, et en particulier sur le
continent africain, cette solution aura l'appui du ministere de l'agriculture. Toutefois, les operations d'aide
alimentaire triangulaires ne doivent pas elles non plus echapper a quelques regles de mise en oeuvre dans le
but de constituer un instrument de developpement. Afin de les rendre possibles, il est necessaire : que la
demande des deux pays se soit manifestee tant en ce qui concerne le besoin d'aide alimentaire que la
disponibilite (en quantite et qualite) des produits pour y faire face ; que l'operation ne soit pas un facteur de
perturbation des marches locaux, ce qui pose notamment le probleme du prix de la transaction ; que le transfert
puisse se faire dans des conditions economiques qui soient reproductibles sans faire appel a la puissance
publique. Ces quelques exigences, qui font partie des conditions du succes d'une operation triangulaire et de
son impact favorable sur l'economie des pays, sont parfois difficiles a reunir. Le volume possible de l'aide
alimentaire realisee sous forme triangulaire s'en trouve limite. Pour ces raisons, il ne parait pas envisageable
que la France s'engage chaque annee a realiser un volume determine d'aide alimentaire triangulaire.
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